
valorisez vos compétences avec la certification SGS

DIAGNOSTIQUEURS
IMMOBILIERS



Le décret n°2006-1114 du 5 septembre 2006 a rendu la certification de compétences 
des diagnostiqueurs immobiliers obligatoire. ELLE atteste de lEUR aptitude à 
réaliser les diagnostics techniques immobiliers suivants : le plomb, l’amiante,  
les termites, la performance énergétique et le gaz.

Une compétence et une expérience 
uniques dans le secteur  

Après avoir noué un partenariat en 
2001 avec le Conseil Supérieur du 
Notariat pour la certification de services 
QUALICERT des diagnostiqueurs 
immobiliers, SGS ICS a participé à 
l’élaboration du dispositif de leur 
certification de compétences.

Une totale indépendance 

SGS ICS ne possède pas de filiale en 
France dans le diagnostic immobilier, 
ce qui lui permet de bénéficier d’une 
totale indépendance et d’une parfaite 
impartialité. 

CHOISIR SGS ICS POUR VOTRE CERTIFICATION

Des centres d’examens  
proches de chez vous 

Vous pouvez passer vos examens 
théoriques et pratiques dans 5 centres : 
Aix en Provence, Bordeaux, Paris, 
Rennes et Strasbourg. Les centres 
de Lille et Toulouse sont réservés 
exclusivement à l’examen théorique. 

Un dispositif de tests  
unique en France

Avec ses nombreux centres d’examens, 
SGS ICS a la capacité de faire passer 
des examens à plusieurs centaines de 
candidats par mois. Les inscriptions se font 
en ligne directement sur le site internet de 
SGS. Vous passez les examens pratiques 
dans des pièces aménagées et dédiées et 
utilisez un logiciel de simulation reconnu 
par vos pairs pour sa facilité d’utilisation.

Une reconnaissance du certificat 
SGS par les prescripteurs du secteur

SGS ICS a fait appel à des professionnels 
experts dans les différentes activités pour 
construire les questionnaires d’examens 
théoriques et le dispositif des examens 
pratiques. SGS ICS, déjà accrédité 
ISO 17024 pour le contrôle technique 
d’ascenseurs, a obtenu l’extension de 
son accréditation le 1er mai 2007 pour le 
dignostic Immobilier.
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Pour obtenir votre certificat de compétences, vous devez passer 2 examens,  
théorique et pratique, pour chacun des diagnostics.

COMMENT VOUS FAIRE CERTIFIER ?

L’examen théorique

Le contenu de l’examen
Chaque diagnostic fait l’objet d’un 
QCM informatisé de 30 à 40 minutes 
portant sur une trentaine de 
questions, choisies aléatoirement. Les 
résultats permettent de vérifier vos 
connaissances sur la réglementation, la 
normalisation et les principes généraux 
liés à l’établissement du dossier de 
diagnostic technique. Ils valident aussi 
vos connaissances sur les structures 
et les systèmes constructifs du 
bâtiment, les matériaux, les procédés 
et les équipements. Les 5 examens 
théoriques peuvent avoir lieu dans la 
même journée. Vous choisissez l’ordre 
dans lequel vous passez les différents 
examens.  

La validation de l’examen
Les résultats sont immédiats. 
L’examen théorique est validé  
si vous obtenez au moins 45/60  
et dans le cas de l’amiante 60/80.  
Entre 30 et 45 (45 et 60 pour 
l’amiante), vous passez 
immédiatement un examen de 
rattrapage portant sur 10 questions. 
Vous devez obtenir 7/10 pour être 
admis. Dans le cas contraire, vous 
repassez l’examen du diagnostic  
sur lequel vous avez échoué, les 
résultats de chacun des diagnostics 
étant indépendants.

l’examen pratique

Le contenu de l’examen 
Des pièces ont été spécifiquement 
aménagées pour vous mettre en 
situation réelle. Vous réalisez un 
diagnostic, passez un entretien  
avec un examinateur et envoyez  
dans les 48 heures un rapport.

Nous vérifions ainsi la bonne 
exécution du ou des diagnostics, 
validons vos capacités à interpréter 
leurs résultats et à rédiger un rapport.

La validation de l’examen
La notation est basée sur des 
non-conformités de 3 natures : 
rédhibitoire, majeure ou mineure. 
Si vous avez une non-conformité 
rédhibitoire, vous ne pouvez pas être 
certifié. Plusieurs non-conformités 
majeures sont équivalentes à 
une rédhibitoire et plusieurs 
non-conformités mineures sont 
équivalentes à une majeure. 

Comment vous inscrire ?

Une fois le formulaire de pré-
inscription renseigné sur www.fr.sgs.
com/certification, SGS ou l’un de ses 
partenaires vous envoie un dossier à 
compléter.

Après acceptation du dossier par SGS, 
l’examen est planifié au plus tard 
dans les 2 mois. Vous recevez une 
convocation précisant le jour, le lieu et 
les horaires de passage.

Quelle est la durée du certificat ?

Le certificat est délivré pour une 
période de 5 ans. 

Vous faites l’objet d’une surveillance 
au moins une fois au cours de la  
2e année de validité de votre certificat 
(examen documentaire de 10 
rapports). A l’issue des 5 ans, vous 
devrez renouveler votre certification en 
passant à nouveau les examens.






